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i 

Les allocations familiales en Suisse 

Dans le numéro du 23 courant de la Fédération 
Horlo§ère Suisse, notre distingué collaborateur M. 
Ch. B. a publié un article sur le développement 
des allocations familiales en France et sur la ten
dance qui se manifeste dans ce pays d une collabo
ration entre elles et les assurances sociales. 

Les suggestions formulées à cet égard sont très 
intéressantes, mais si elles peuvent être mises en 
pratique chez nos voisins d'outre-Doubs, elles nous 
paraissent, en revanche, difficilement réalisables chez 
nous, où l'idée des allocations familiales n'a pas en
core pénétré dans les milieux industriels et est 
même combattue par certaines associations. 

Ainsi l'Union des associations patronales fait res
sortir dans le rapport qu'elle vient de publier sur 
son activité en 1930, que l'introduction en Suisse 
de ces allocations ne se justifie pas pour k 
moment, tout d'abord parce que le versement de ces 
allocations porte atteinte au principe du salaire de 
rendement (Leistungslohn) et l'industrie suisse, en 
tant qu'industrie de qualité, doit plus que toute 
autre s'en tenir à ce principe. 

Il y a lieu de considérer ensuite que dans les 
pays qui ont introduit les allocations familiales, 
les salaires sont en général de beaucoup inférieurs 
aux nôtres. Ces allocations ont ainsi pour but de 
parfaire autant que possible ces salaires réduits, ainsi 
que de poursuivre une politique de la natalité. Or, 
ces raisons motivant le versement des allocations 
familiales ne se rencontrent pas chez nous comme 
ailleurs, ou en tout cas pas dans la même mesure. 
Du reste, le taux élevé de nos salaires, non seule
ment ne rend pas nécessaire le versement des allo
cations familiales, mais ne permettrait précisément 
pas l'octroi des suppléments qu'elles représente
raient. 

En outre, comme le prouve ce qui se passe en 
France et en Belgique, les allocations familiales 
risqueraient, une fois introduites, par l'initiative 
privée, de faire l'objet d'une réglementation légale 
oUigatoire nécessairement arbitraire dans ce do
maine. 

Enfin, le versement d'allocations familiales ne 
peut se justifier chez nous qu'à titre tout à fait 
exceptionnel et pour des raisons spéciales, par 
exemple, en cas de crise grave ou de renchérisse
ment pour adapter plus facilement les salaires au 
coût de la vie, ou bien dans les régions où la 
nécessité s'impose de se conformer à la situation 
dans les industries similaires de l'étranger ou enfin 
dans celles où le besoin de s'assurer le recrute-' 
ment de la main-d'œuvre se fait particulièrement 
sentir. 

Nous envisageons que l'attitude prise par l'Union 
des assoc a ions patronales se justifie du moins pour 
le moment, mais que la question ne doit pas être 
perdue de vue. 

D a lLurs, 1 Union des industriels en métallurgie 
du Canton de Genève ayant mis sur pied une caisse 

de compensation d'allocations familiales, il sera 
intéressant d'en suivre l'activité et de juger des 
expériences faites. 

Cette caisse, qui fonctionne depuis le 1er juillet 
1930, prévoit le versement d'allocations familiales en 
faveur des ouvriers et ouvrières ayant charge d en
fants. Le montant de l'allocation est de fr. 8.— par 
mois et par enfant âgé de moins de 16 ans et rési
dant en Suisse. Elle comprend 12 entreprises occu
pant environ 1,600 ouvriers. Sur ce nombre, 325 
sont attributaires d'allocations familiales et le nom
bre total des enfants bénéficiaires est de 522. 

Règlement uniforme 
relatif aux crédits documentaires 

"CÖ Le Congrès d'Amsterdam de la Chambre de 
commerce internationale, qui s'est réuni en 1929, 
avait adopté un règlement uniforme relatif aux 
crédits documentaires, dont l'application avait été 
recommandée aux associations bancaires et commer
ciales de tous les pays. Ce règlement, dont le but 
était d'obtenir une plus grande unité dans la manière 
d'opérer les transactions concernant les crédits docu
mentaires, établit des règles concernant la question 
de la nature des crédits, de la responsabilité, des 
documents contre lesquels les banques reçoivent 
ordre de payer, de l'interprétation des termes usuels, 
du transfert des crédits, pour ne signaler que les 
points essentiels. 

Nous croyons intéressant de renseigner nos lec
teurs sur les progrès réalisés par l'application pra
tique de ce règlement qui est appelé, croyons-nous, 
à apporter de très utiles simplifications et des 
éclaircissements d'une valeur incontestable dans la 
vie commerciale. 

Le Secrétariat général de la Chambre de com
merce internationale a fait des efforts continuels, 
par l'entremise des comités nationaux et des asso
ciations bancaires, dans le but d'obtenir l'observa
tion des règles adoptées par le Congrès d'Amster
dam. Des rapports détaillés relatifs à leur interpré
tation ont été adressés aux milieux bancaires et 
commerciaux désireux d'obtenir de plus amples ex
plications à leur égard. t 

Un certain nombre d'associations bancaires dont 
les délégués avaient coopéré activement à la créa
tion de ce règlement, ont décidé de l'appliquer 
immédiatement (Belgique, France, Italie). L'Italie, 
toutefois, a fait quelques adjonctions, particulière
ment en ce qui concerne le trafic ferroviaire euro
péen. D'autres associations bancaires, notamment 
celles d'Amsterdam et de Rotterdam, ont émis 
entre temps leurs proprjes règlements dans lesquels 
une partie des règles uniformes de la Chambre de 
commerce internationale ."a été incorporée, une autre 
partie modifiée et d'autres adjonctions réalisées. 
Certaines associations dfnt ajourné pour le momeni 
l'application du règlement en attendant son adop-
ion par les pays qui, ét^nt plus importants au point 
le vue du commerce international, sont considérés 
comme davantage susceptibles de l'appliquer et d'in

fluencer par là même les échanges internationaux. 
A cet égard, il a été fait allusion à l'Allemagne, et 
plus particulièrement aux Etats-Unis d'Amérique 
dont plusieurs autres pays paraissent attendre la 
décision, étant donné que ce sont eux qui semblent 
avant tout intéressés à la question. 

En ce qui concerne la Suisse, l'Association suisse 
des banquiers a adressé à ses membres au mois 
d'août de l'année passée une circulaire leur donnant 
connaissance du règlement de la Chambre de com
merce internationale, dans la pensée qu'il soit tenu 
compte dans la pratique et dans la mesure du pos
sible des dispositions qu'il contient. 

Il est clair que le règlement adopté est encore 
susceptible de revision et d'amélioration. D'ail
leurs, le Secrétariat général de la Chambre de com
merce internationale s'est adressé aux associations 
bancaires des différents pays afin de connaître leurs 
désirs et leurs critiques éventuelles en ce qui con
cerne les stipulations du règlement. Diverses asso
ciations bancaires ont fait connaître leur point de 
vue et viennent de demander soit des modifications 
et adjonctions, soit l'annulation de certains para
graphes. Le désir a été ainsi exprimé que la ques
tion du trafic ferroviaire européen soit traitée plus 
en détail dans le règlement, et qu'il soit ajouté 
une section spéciale concernant les récépissés d'en
trepôt. Mais il y a lieu de ne pas oublier que de 
nombreux points concernant les échanges mondiaux 
de marchandises n'ont même pas été abordés par 
le règlement parce qu'ils ne présentent pas un inté
rêt général suffisant pour qu'il en soit fait men
tion. Les questions particulières à certains pays seu
lement ou à certaines régions déterminées ne peu
vent pas figurer dans un règlement dont la portée et 
l'application doivent être internationales; ces pro
blèmes d'un intérêt plutôt local devraient en effet 
faire l'objet de règlements régionaux. 

L'effort extrêmement intéressant tenté par la 
Chambre de commerce internationale paraît donc 
être déjà couronné d'un certain succès et il est à 
souhaiter que l'application des règles adoptées se 
généralise dans un mutuel esprit de collaboration. 

Le Laboratoire 
de la Gie française de Raffinage 

Depuis que l'on construit des mécanismes d'hor
logerie, la question du graissage est à l'ordre du 
jour. 

Au bon vieux temps, — en l'espèce, au quator
zième siècle, — elle se compliquait de celle des 
frottements, engendrée par le taillage défectueux 
des engrenages. En ce temps-là, au dire de Julien 
Le Roy, on admettait des écarts d'une heure par 
jour et plus dans la marche des horloges publiques! Et 
les municipalités logeaient fréquemment l'horloger 
chargé de l'entretien dans l'immédiat voisinage de 
la machine horaire. 

Au commencement du dix-huitième siècle, alors que 
la fabrication des horloges, des pendules et des 
montres était devenue infiniment plus rationnelle, 
les échappements beaucoup plus précis, que le pen
dule et le spiral avaient lancé définitivement la 
Chronometrie dans la voie scientifique, le graissage 
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"Stella" 
marque déposée 

luminosité 
intense et durable, garantie scientifiquement. 

finesse du grain 
matière grésillante permettant une manipula
tion et un posage rapide, régulier. 

bel le couleur 
verte, propre, sans grains de poussière ou 
autres. 

assortiment unique 
comprenant plus de 130 qualités, de toutes 
les luminosités, du vert-jaune au vert-bleu. 

colles appropriées 
à chaque emploi, livrées gratuitement avec 
toute commande de matière. 

prix avantageux 
pour une qualité de matière sans égale. 

livraisons par retour 
de matière toujours fraîchement fabriquée 
et contrôlée. 

tels sont 
quelques-uns des nombreux 

avantages garantis par l'achat de 

matières lumineuses 

„Stel la** 
merz & benteli 

laboratoires de chimie 

b e r n e / b ü m p l i z tel: zähringer 61.94 

MACHINES 
Atelier de mécanique, spécialisé dans le travad 

de haute précision, se chargerait d'étude de ma
chines nouvelles, de fabrication d'outillages, pièces 
modèles, appareils de mesure, jauges de contrôle, 
etc., aux conditions les plus avantageuses. 

Adresser offres sous chiffre O 2 1 3 2 6 U à Pu-
blicitas Bienne. 

Aciers 
Nous cherchons pour livraisons 

suivies, fournisseur capable et sérieux 
pour : 

Tiges remontoir garnies, 
roGhets, couronnes 

et antres aciers de remt. 
pour petites pièces 4% à 10 lig. 

Prière de faire offres avec prix et 
tous détails nécessaires sous chiffre 
K21324U à Publicitas Bienne. 

Références de tout premier ordre. 

Messieurs les Fabricants d'horlogerie 

exigez le 

Ghromage 
plaquage garanti 
qui a fait ses preuves. 

Vous n'avez pas intérêt 
d'obtenir une qualité inférieure 
résultant d'offres par trop bon marché 
ou de procédés mal étudiés. 

Seules les boîtes et pendulettes avec 
forte couche très dure et homogène 
peuvent satisfaire vos clients à la longue 

Notre installation agrandie avec 2000 litres 
de bains nous permettra de vous servir 
à très bref délai et à des prix avantageux. 

A. STROM & C* 
Téléphone 2377. 6, Chemin de la Champagne. 

Horloger qualilié cherche 

TERMINAGES 
ancre, tous calibres et gran
deurs, accepterait aussi place 
en fabrique. 

S'adresser s. cbiffre S 21273 U a 
Publicitas, Bienne. 

Angleterre 
Fabrique de montres cylindre 

et ancre, petites et grandes 
pièces, spécialisée en montres 
bracelets, quai, courante, cher
che bon 

représentant 
bien introduit chez les gros
sistes. On donnera évenl. le 
monopole à une maison sé
rieuse. - Offres sous chiffre 
P 5835 J à Publicités 
St-lmler. 

A vendre 
un lot de fournitures 
d'horlogerie, marque 
Oris Watch de tous les 
calibres, très avanta
geux. — S'adresser à 
E. W., poste restante, 
Mont-Blanc, Genève. 

Commerçant 
expérimenté, français, alle
mand, se chargerait de travaux 
de bureau, de gérances, etc. 

Offres sons chiffre P 2995 C 
a Publicités Chaux-de-Fds. 

A vendre pelit prix 

magasin 
vide, plein centre, convien
drait à horloger pour vente et 
réparations. Ecrire boite pos
tale 13, llyères, (Var). 

Pour 

Importante maison demande d'ur
gence offres détaillées avec prix les 
plus justes pour grandes séries de 

pivoiages, échappement 
ancre complet, axes, tiges 

et pignons, 
à fournir suivant nos plans. 

On fournit les assortiments. 
Grandeurs: 5%, 83A, 9%, 10Va lig. 
Offres avec détails d'exécution sont 

à adresser sous chiffre D 21312 U à 
Publicitas Bienne. 

Fd. & Ad. DROZ 
Parc 91 

La Chaux-de-Fonds 
livrent avantageusement 

mouvements baguette 
qualité extra soignée 

7,25 X 22,5" 

Horloger complet 
ayant fait son apprentissage dans Ecole d'hor
logerie et pratiqué pendant plusieurs années 
comme lanternier-décotteur sur petites pièces 
de forme cherche place. 

Renseignements fournis par Tec ton icum 
d e La C h a u x - d e - F o n d s . 

Ollendorff Watch €« 
New-York—Pittsburgh 

Bureaux: Leopold Robert 63, La Chaux-de-Fonds 

demandent offres écrites avec prix pour tous genres 

pouvant intéresser le marché des Etats-Unis, toutes 

nouveautés, boîtes cl mouvements. 

Poulies 
a l u m i n i u m e t fon te 

C o u r r o i e s 

Standard-machines 
Bienne 466-iu 

48, rue des Abattoirs 

Téléphone 26.14 

Aux 

Fabricants d ' horlogerie 
Je livre très rapidement 

glaces et gouttes grenat et ru
bis n°" 10, i l , 12, 15, 17, ains 
que gouttes grenat et rubis 
n°* 25, 26, Ï7, pour grandes 
pièces. - l'nx très avantageux. 

Toujours un grand stock de 
pierres pour rhabillages. 

Ecrire sous cbiffre P28S0 P 
à Publicitas Chsux-de-Fonds. 

diiss 

jwur 

fCQSCflOSt. 112Q 

Bienne 
Q Comptabi l i té u m * 
R Content ieux (g c S 
C Admin is t ra t ion S ta*> 

• I l 

% 3 5 
5 Surveillance 

diverses 
Q Liquidation Wu o 
U Révision-Contrôle i rt u 
S Organisation U J t l 

Pierres fines 
Vérifiages • Amincissages 

(Flachschleifeiei) 
tous les genres, 

jus-tes entre un centièmes 
c'est toujours 

A. Girard, à Erlach 
qui fait le mieux 

et meil leur marché . 

Timbres Caoutchouc 
e n t o u s g e n r e s 

C T I T T H V ''ue Leopold 
. L U 1111 Robert 48 
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passa au premier rang des préoccupations des hor
logers. On le trouve traité dans la Régie artificielle 
du Temps, d'Henry Sully, auquel on doit les pre
miers réservoirs pratiques. 

Au dix-neuvième siècle, celui qui a le mieux parlé 
de l'huile d'horlogerie est Henri Robert, artiste, 
essentiellement observateur, qui se servait beaucoup 
du microscope, et même — il le dit dans ses Consi
dérations sur les huiles employées en horlogerie — 
d'un « fort microscope ». 

Henri Robert fabriquait du lubrifiant, et ses 
études lui avaient fait adopter essentiellement l'huile 
d'olives. Mais il savait à quels inconvénients elle 
pouvait donner lieu et il prémunissait ses clients 
contre ces inconvénients. 

Comme ennemis de l'huile des chronomètres, il 
signalait particulièrement l'air, la lumière, la clialeur 
et les émanations du porteur. Ces dernières sont dues 
essentiellement à la transpiration, à l'alimentation, 
aux matières odoriférantes. Et le célèbre horloger 
cite des cas fort intéressants à l'appui de ses affir
mations. 11 met aussi ses confrères en garde contre 
certaines pratiques vicieuses, comme celle de passer 
sur ses lèvres, avant de l'utiliser au graissage, la 
pointe qui doit porter en place la goutte d'huile 
nécessaire. 

C'est à propos des émanations qu'il a écrit cette 
phrase: « 11 serait à désirer que les chimistes entre
prissent une série d'expériences pour reconnaître 
quels sont les gaz qui peuvent produire ces altéra
tions. Mes occupations ne m'ont pas permis de suivre 
un travail que j'avais commencé dans cette vue. » 

Henri Robert, on le voit, était pénétré de l'utilité 
de l'établissement d'un laboratoire pour trancher les 
nombreuses questions que présente l'huile horlogère 
dans la pratique courante. 

Ce souci était partagé par tous les grands chro-
nométriers. 

11 a reju satisfaction en partie depuis quelques an
nées. Et demain les physiciens et les chimistes seront 
en état de résoudre tous les problèmes posés par 
les praticiens soucieux de la perfection. 

La Compagnie française de raffinage, filiale de la 
Compagnie française des pétroles, vient de faire cons
truire et équiper, 16, rue David d'Angers, à Paris, 
un magnifique Laboratoire dans lequel d'importantes 
salles sont réservées à l'étude des questions intéres
sant l'huile horlogère. 

Ce Laboratoire est sous la direction générale de 
M. Paul Woog, professeur à l'Institut national des 
Pétroles, qui fonctionne à l'Université de Strasbourg, 
et dont tous les chronométriers connaissent le bel ou
vrage, Contribution à l'étude du. graissage, paru en 
1926, et qui fait autorité en la matière. 

La section des huiles horlogères est sous la dé
légation autorisée de M. Paul Ditisheim, le chro-
nométrier bien connu. 

On sait que, actuellement, les huiles horlogères 
appartiennent à trois grandes catégories: les orga
niques ou grasses (végétales ou animales), les miné
rales et les synthétiques. 

La première application des travaux physico-chi
miques de M. Woog a été, on se le rappelle, la 
création de l'Epilame qui empêche l'étalement re
grettable du lubrifiant méniral et même du lubri
fiant organique. 

L'épilame est une couche infiniment mince de subs
tance neutralisante qui, introduite entre les deux 
parties frottantes d'un mécanisme, empêche les molé
cules de ces parties de s'attirer ou de se repousser. 

Depuis, M. Woog s'est attelé avec ses collabora
teurs à de nombreuses autres questions. C'est ainsi 
qu'il a pu réaliser chez l'huile la résistance à l'ac
tion nocive de la lumière par l'addition de substances 
antioxygéniques qui donnent au lubrifiant une belle 
couleur rouge rubis. 

L'huile rouge est une huile appelée à durer, à 
tenir beaucoup plus longtemps que ne le font les 
huiles ordinaires les meilleures, qui ont motivé il y a 
quelque temps la déclaration des principaux fabri
cants d'horlogerie. 

Cette découverte est de grande importance, car les 
axes et les parties frottantes d'un mécanisme chrono-
métrique ont absolument besoin de lubrifiant. Cela 
résulte en particulier des expériences exécutées de
puis trois ans au National Physical Laboratory de 
Teddington, sur les frottements métal-pierre. 

Pour réaliser ce perfectionnement, le Laboratoire 
de M. Woog a dû faire de très nombreuses expé
riences et essayer des quantités de substances anti
oxygéniques. Il importe en effet que les additions 
auxquelles on a recours ne nuisent en rien aux 
propriétés naturelles du lubrifiant, en particulier à 
son- onctuosité et à sa viscosité. 

C'est, d'ailleurs précisément cette nécessité des 
expérimentations multiples et des expériences les 
plus variées qui constitue la qualité d'un Laboratoire 
sérieux et digne de ce nom. 

Or, le Laboratoire de la Compagnie française 
de raffinage,'c'est un Laboratoire idéal. Un labo
ratoire pour la construction et l'équipement duquel 
on n'a pas lésiné. Les quelques chiffres suivants 
en donneront une idée. 

L'établissement couvre une surface de 1,600 mè
tres carrés. Il a 2,200 mètres de canalisations qui 
distribuent dans toutes les salles l'eau brute, l'eau 
de source, l'air comprimé, le gaz, le vide. Cette 
distribution comporte 127 vannes et 470 robinets. 

Un grand tableau de distribution permet d'agir sur 
tous les circuits électriques. Toutes les salles sont 
protégées par des panneaux de sécurité et peuvent 
être isolées. 

Il y a près de 7,300 mètres de cables, partout 
apparents, avec 280 prises de courant. 

Une pompe à vide rotative permet de réaliser en 
quelques minutes un vide de 75 cm. de mercure. 
Une pompe centrifuge, montée sur la canalisation 
d'eau de source, pare aux chutes de pression et 
remonte celle-ci à 1 kg. 500. 

Des dispositifs de sécurité contre les incendies sont 
prises minutieusement. 

L'éclairage est incomparable, tous les murs étant 
d'une blancheur immaculée, même ceux de la salle 
du chauffage central qui se fait au mazout. 

Lors de la première assemblée générale de la 
Société chronométrique de France, qui s'est tenue 
à Paris à la Société d'Optique, le 15 mai, le Labo
ratoire a été présenté aux membres de ce groupement. 
MM. Woog et Distisheim leur en ont fait les hon
neurs. 

La veille, les Sociétaires avaient entendu une 
communication extrêmement intéressante du premier 
de ces messieurs sur la Stabilisation des huiles, c'est-
à-dire sur l'huile rouge, et M. Paul Ditisheim leur 
avait, dans une vue d'ensemble, indiqué l'état actuel 
de la question des huiles. 

L'horlogerie dispose dès maintenant: 
1° d'huiles minérales inattaquables, susceptibles d'être 

employées aux températures les plus basses que 
rencontrent les aviateurs ; 

2o d'huiles grasses stabilisées; 
3o d'huiles synthétiques qui ' n'ont pas besoin d'épi-

lame pour tenir, et sur lesquelles on fait en ce 
moment diverses expérimentations. 

Et demain ajoutera encore sans doute à aujour
d'hui. '—• 

Les mânes d'Henri Robert ont dû tressaillir dans 
leur tombe. Et aussi celles de Grossmann! 

Leopold Reverchon. 

Chronique des Associations patronales 

Soc i é t é su i s se d e s F a b r i c a n t s d e b o î t e s 
d e m o n t r e s e n o r . 

La Société suisse a décidé, dans son dernier Con
grès, de maintenir pour le mois de juin, la fermeture 
officielle des fabriques les lundi, vendredi et samedi 
de chaque semaine. 

Informations 

Registre du commerce 
i •• 

Avis. 
Rod. Parmentier, Châtel-St-Denis. 

La faillite prononcée a été suspendue, le débiteur 
s'étant mis en ordre envers notre Institution. 

Les créanciers de la maison 
F. Müller et Co., à Pforzheim, 

sont priés de nous envoyer le relevé de leur compte 
en double, afin que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. 

— Nous mettons en garde contre: 
Ernst <.A. .Stein, Francfort s/M. 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

P o u r n o s f a b r i c a n t s - e x p o r t a t e u r s . 
Nous attirons l'attention de nos fabricants-expor

tateurs sur le tableau des correspondances des pa
quebots-poste (service des lettres) paraissant à la 
page 338-339 du présent numéro. 

- -1 ; i i - T m a T "i IT a 11 iaaa B a w m » a « « — n M M — — — a 

Raisons sociales. 
Enregistrement: 

11/5/31. — Bcrthoud et Cie, Société Anonyme, soc. 
an. cap. soc. frs 50,000 nom., fabrication de 
boîtes argent-galonné et plaqué, acquisition de la 
soc. n coll. « Berthoud et Cie », reprise de son 
actif et passif; Cons, adm.: Fritz Berthoud père, 
Fritz "B. fils, tous deux de Couvet, sign, indiv. 
Siège: Rue Centrale 83, Bienne. 

Modifications: 
19/5/31. — «Sadcm», société anonyme d'électroc/ti-

mie et d'électro-métallurgie, Courtepin (Fribourg), 
Gustave Wirth, d'AIpthaî, est nommé président du 
Cons. adm. en remplacement de Fritz Fick, décédé. 
Sont nommés membres du Cons. adm. en outre Paul 
Chemitelin, et Josué Goldschmidt, tous deux de 
Courtepin, sign, collect, à deux. 

19/5/31. — Uhrenfabrik Langendorf (Langendorf 
Watch Company), (Société d'horlogerie de Lan
gendorf) (Langendorf Longville Watch Co.), Lan
gendorf. Hans Buggle, décédé, est remplacé au 
Cons. adm. par Ernest Kottmann, de Soleùre; la 
procuration coll. conférée à Walter Hool est radiée. 

19/5/31. — Uhrenfabrik Sole ta A. G. (Soleta Watch 
i Co. Ltd.), Lahgendorf. Walter Hool esc remplacé 

au Cons. adm. par Ernst Ruetsch, de Rüttenem, 
sign, 'indiv. 

5/5/31. — Fabrique Suisse de Balanciers S. A., soc. 
an., La Sagne. Ernest Dubois, du Lock, a été 
nommé adm. en remplacement de Charles-Albert 
Vuille, dont la sign, est radiée. Louis Huguenin. 
du Locle et La Brëvihe, a été nomme fondé dé 
procuration, en remplacement de Albert Perret-
Gentil et René Ruchti, dont les sign, sont radiées. 
La soc. est liée par la sign. coll. de Ernest Dubois 
et Gustave-Adolphe Ulrich, secr. du Cons, (jus
qu'ici membre) et par celle de Louis Huguenin, 
sign, avec l'un des administr.; Ali Bingguely, pre
sident du Cons., Dr. Armand Berg et Raoul 
Goetschmann, membres du Cons, ne possèdent pas 
la sign, sociale. 

20/5/31. — Fabrique d'horlogerie "Neuchâtel S. A., 
(Neuchâtel Watch Co. Ltd?), Neuchâtel. Le cap. 
soc. est porté de 10,000 à 20,000. fr. nom. 

Radiations: 
13/5/31. — Midi Uhrenhandel A. G. (Midi Watch 
• Co. S. A.;, (Midi Watch Ço. Ltd), "Sofeure. 
20/5/31. — Jules Albrecht, commerce d'horlogerie, 

bijouterie, orfèvrerie, Plainpalais (Genève). 

Concordats. 
Sursis concordataire et appel aux créanciers: 

1 S/5/31. — Montre Marbla S. A., Fleurier. 
Commissaire au sursis: Me. Tell Perrin, av., La 
Chaux<le-Fonds. 
Délai pour productions: 13 juin 1931. 
Assemblée 3es créanciers: 2 juillet 1931. 

Délibération sur l'homologation du concordat: 
2/6/31. — Gunzinger-Thomet, Franz, fabricant d'hor

logerie, Rosières. 
11/6/31. — S. A. Ls. Ed. Junod, Lucens. 

Faillites. 
Etat de collocation: 

Faillie: Edor S. A., fabrique de boîtes de montres 
or, rue du Commerce 11, La Chaux-de-Fonds. 
Délai pour action en opposition: 10 juin 1931. 

Faillie: Société en n. coll. G. et M. Bobillier, fabri
que de boîtes de montres fantaisie, Quai de St. 
Jean 18, Genève. 
Délai pour action eii opposition: 7 juin 1931. 

Brevets d'invention 

Douanes 

Espagne. — Droits (Agio). 

L'agio dû au cas où les droits de douane, paya
bles en or, sont acquittés en billets de banque ou 
monnaie d'argent, a été fixé, pour la période du 
21 au 31 mai, à 89,10 o/o (agio de la période pré
cédente 84,79 o/o). 

Enregistrements : 
Cl. 71 f, No. 146304. 13 janvier 1930, 1 8 % h. — 

Montre à emploi multiple. — A. Eigeldinger Fils 
successeur de Godai et Co., La Chaux-de-Fonds 
(Suisse). Mandataire: Amand Braun suce, (le A~ 
Ritter, Bâle. 

Ci. 71 f, No. 146305. 3 février 1930, 19 h. ^ 
Montre de poche utilisable en pendulette. — Ed
mond %ramer, fabricant, 91, rue de la Paix, La 
Chaux-de-Fonds (Suisse). Mandataire: Walter Mo
ser. Bienne. 

Cl. 71 f, No. 146306. 2 mars 1930, 4 h. — Bojte 
de montre. — Gebrüder Junghans A.-G., fabrique 
d'horlogerie, Schramberg (Allemagne). Mandataire: 
Max Häberle, Zurich. 

Cl. 71 f, No. 146307. 6 mars 1930, 20 h. — Montre 
de poche avec étui de protection. — Marcel Du
bois, bijoutier, 6, rue Jaquet-Droz, La Chaux-de-
Fonds (Suisse). Mandataire: Walter Moser, Bienne. 

Ci. 711, No. 146308. 7 mars 1930, 18 h- — Montre 
avec étui de protection et dispositif pour l'ex
traire de l'étui. — Fabrique Angélus, Stolz Frè
res, 11, rue du Jardin, Le Locle (Suisse). Manda« 
taire: Henri Guye, Auvernier. 
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TEL.180 

si vous désirez toujours obtenir un travail de toute première qualité, 
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de très bon goût, et qui donne du cachet à vos mouvements 
m i M U m m m m m M U H i i n m m in m n i u m 

/gUM^L/̂ E hW. FONTS. 
Ul i UMMIIM IM II Ml Ml Mil III II MM 

CONFIEZ VOSARGENTAGES 
[ DE MOUVEMENTS À LA MAISON 

IJANDELJER 
iAIM7-JMl£R IMl l l l l l l l IMMIMIMI I I I I t l I t l I t l I t l I I IMI I I I t lMt l I I I I I I I I I I I I IHMIHIM" 

i>E LETTIES. 

SUCCURSALE A GENÈVE, COULOUVRENIÈRE 11, T É L É P H O N E 49.916 
A T T E N T I O N ! Dernière et importante découverte d'un bain spécial inoxydable, résistant à toutes les influences, et se 
^ _ _ _ ^ _ Z prêtant merveilleusement pour les mouvements emportés dans les pays de l'Extrême-Orient, où i'argentage 

S'oxyde facilement. Procédé garanti inattaquable. Demandez échantillons s. V. pi. 

Installations de dépoussiérage 
cour tours à po l i r , lapidai res. 

Aspiration des vapeurs de bains de chrômage, 
de dorage et autres. 837 

Aspiration de fumées, d'exhalaisons. 
Se recommande, Téléphone 23.74 

ALFRED B U M , Ventilations, SIENNE 
Excellentes références. . Route de Boujean 52 a 

I 
I 

F Un Fabr icant avisé 
désirant réduire ses irais généraux 

utilise une ébauche de qualité absolument interchangeable 

des USINES 

A. REMOND S.A., „UNITAS" 

Lk 

TRAMEZ LAN 
Grandes facilités de remontage et de terminaison 

dà 
Agences de brevets - Offices fiduciaires 

Avocats et Notaires - Renseignements commerciaux 

Office KŒLLIKER, Sienne 
Rue Centrale 93 — Téléphone 3122 

Dépôts de Brevets, Marques 
Dessins et Modèles 3i8U 

•+ R E S A +• 
RECOUVREMENTS S. A. - INKASSO A.-6. 

BernB,Bâle,Neuchâtel,Milan,Roie,Paris,Hamboiirg 
Procède rapidement à la rentrée des créances de, 

toute nature en Suisse et sur toutes places étrangères 
Demandez tarifs et conditions i la 

Direction générale, à Nencbâtel. Tél. 17.49. 

Bureau d'Ingénieur 
(spécialiste en horlogerie et petite mécanique) 

LAUSANNE J% R i i n n î n n GENEVE 
2, Grand-Pont * » • • • • » * * S i . r i i * * 1 " 20, rue de la Cité 

Dépôts en Suisse et à l'étranger de brevets d'invention, mar
ques de fabrique et de commerce, dessins et modèles industriels. 
Expertises sur la valeur des brevets d'invention. 

Examens sur la qualité des montres et études pour améliorer 
leur fabrication. Etablissements de calibres. Mise au point d'inven
tions et constructions de modèles. 

Etudes sur la rationalisation des ateliers, psychotechnie. 
Monsieur Bugnion se rend régulièrement dans les cantons de 

Neuchâtel et Berne ; rendez-vous sur demande. ff| .,.^.1633-2^. 

une 
qui vous sera utile dans la lutte commerciale, c'est notre marque 
de fabrique qui est devenue synonyme de qualité. 

Les maisons d'horlogerie les plus sérieuses nous confient 
leurs „posages" parce que l'expérience a démontré que notre 
radium donnait entière satisfaction à la clientèle, même lorsqu'il 
était soumis aux épreuves les plus dures. 

Votre ennemi, ce n'est pas la concurrence, mais les récla
mations de vos acheteurs. Ne livrez donc que ce qui se fait de 
mieux, et adressez-vous à 

L.M0NNIER*Cs 
LA CHMIX-DE-FONDS 
Tél. 14.38 Tourelles 38 

G E N È V E 
Charmilles 10 n^, , ^Tél. 23.628 

6§-l C Représentants pour la Suisse des Matières lumineuses 
MERZ & BENTELI , BUMPLITZ 

T: 51/4 à 13 lignes 

L 
montres complètes, toutes formes de boîtes or, argent ou métal, 

pour tous pays ainsi qu'en mouvements seuls sont fournis avant* 
geusement par 

A l p h o n s e J O LY, Hor loger ie 
e du Mord, 209 L a C h a u x - d e - F o n d s Rue du Mord, 209 

D e m a n d e z l es p r i x 

T 
al. > 

'A 
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Ci. 71 T No. 146309. 10 mars 1930, 20 h. — Mou
vement de nfohtre. — Aegler, 'Société Anonym? 
Fabrique des Montres Rolex & Oruen Guild A. 
Bienne (Suisse). Mandataire: A. Bugnion, Ge
nève. 

Cl. 71 f, No. 146310. 10 mars 1930, 20 h. — Boî
tier étanche de "hiontre-bracelet. — 'Louis Alix, 
sertisseur-joaillier, 1, rue du Commerce, Genève 
(Suisse). Mandataires: Imer et de Wurstemberger 
ci-devant: E. Imer-Schneider, ingénieur-conseil, Ge
nève. 

Radiations: 
Cl. 71 d, No. 105967. — Raquetterie de montre. 
Cl. 71 e, No. 128779. — Dispositif de remontage 

et de mise à l'heure de pièce d'horlogerie. 
Cl. 711. No. 127585. — Montre pour automobile. 
Cl. 71 t No. 128781. — Montre avec miroir. 
Ci. 71 f, No. 129045. — Raquetterie de mouvement 

de montre, avec dispositif amortisseur de chocs 
Cl. 71 f, No. 135791. — Montre-bracelet. 
Cl. 71 f, No. 141606. — Mouvement "d'horlogerie 

avec étui. 
Cl. 71 k, No. 73392. — Mécanisme de chronographe. 
Ci. 71 k, No. 73393. — Mécanisme de chronographe. 
Cl. 72 c, No. 128263. — Horfoge à remontage élec

trique. 
Cl. 72 c, No. 142796. — Pendule électrique. 

C O T E S 
29 mai 1931 

Boîtes or et bijouterie, Cote N° 3 en vigueur dès le 
7 juin 1929. 

C o m p t a n t A t e r m e 
London 26 mai 27 mai 26 mai 27 mai 

(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg. 
en £ stg.). 

Aluminium intér. 
» export. 

Antimoine 
Cuivre 

» settl. price 
» électrolytiq. 
» best, selected 39-40.5/ 
» wire bars 42 

Etain anglais 
» étranger 
» settl. price 
» Straits 

Nickel intérieur 
» exportation 

Plomb anglais 
» étranger 
» settl. price 

Zinc 
» settl. price 

85 — 
85 — 

42-42.10/ — 
37.5/ 38.9/4'/, 
37.5/ — 

40.10-41.10 — 
38.10/-39.15/ — 

41.10 — 
103.5-104.5/ 103.10-104.10/ — 

102.3/9 102.11/3 103.H/3 
102.10 — 
104.7/6 — 

170 — 
175 -

12.15/ 
11.8/9 
11.5/ 
10.8/9 
10.7/6 

83 
85 

42-42.10/ 
37.17/6 
37.7/6 
41-42 

102.5/ 
104.7/6 

170 
175 

12.15 
11.7/6 
11.7/6 
10.12/6 
10.12/6 

37.18/1«/, 

104.1/3 

11.13/9 11.12/6 

10.17/6 10.13/9 

Paris 23 mai 
C o m p t a n t 

25 mai 26 mai 27 mai 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de boîtes 

» laminé, pour doreurs 
Platine manufacturé 

fr. 70.— le kilo 
> 3500.— » 
» 3575.— » 
> 5.80 le gr. 

Pour platine fourni par les clients, majora
tion de fr. 1.50 dès le 21 mai 1931. 

Cours du Diamant-Boart: 
Prix de gros en Bourse au comptant. 

par caral 
Qualités ordinaires fr. 7.10—8.— 
Grain fermé, petit roulé » 8.10-8.40 
Boart Brésil » 8.50—8.70 
Eclats > 7.20-7.60 
Cours communiqués par: 

/.-K- Smit & Zonen, Amsterdam. 
Agent: S. H. Kahl, Diamants, Genève. 

(Ces prix s'entendent en francs français 
par kg. 1000/1000) 

Nitrate d'argent 197 197 194 
Argent 27u 265 265 
Or 17.500 17.500 17.500 
Platine 27.000 27.000 27.000 

» iridié 25 o/0 57.750 57.750 57.750 
Iridium 140.000 140.000 140.000 

(en francs français par gramme). 
Chlorure de platine 12,50 
Platinite 14,15 
Chlorure d'or 9,25 

London 23 niai 25 mai 26 mai 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 

12,50 
14,15 
9,25 

12,50 
14,15 
9,25 

197 
270 

17.500 
27.000 
57.750 

140.000 

12,50 
14,15 
9,25 

27 mai 

Or (shill.) ~84/93/4 84 93/4 84/11 
Palladium (Lstg.) 7 a/, 73/, 73/4 
Platine (shill.) 107/6 107/6 107/6 

(par once standard 925/1000 en pence) 
Argent en barres 12B/,6 K126/18 f 12 V2 | 

84/93/4 

7"/4 

107/6 

123/B New-York 23 mai 25 mai 26 mai 27 mai 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 31 gr. 103). 
Argent en barres 26Va..L 26s/a I 263/4 | 26'/2 

Escompte et change. 
Suisse: Taux d'escompte 2°/0 

» » avance s/nantissement 3 % 
Parité Esc. Demande Offre 

en Irancs suisses % 

France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk. 
100 D.Gulden 
100 Schilling 
100 Pengö 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 
100 Tchervon. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres ég. 

1 Liv. sf. 
1 Liv. st. 

100 Pesos 
100 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Soles pér. 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Taels 
100 Yens 

20.155 
25.22 

5.18 
5.18 

72.06 
27.27 

100.— 
560.— 
208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

139.— 
100.— 

51.80 
2666.-
138.89 
138.89 
138.89 
13.05 
58.14 

9.12 
100.— 

6.72 
3.74 
3.10 

2278.40 
2592.— 

25.22 
25.22 

220.— 
165.— 

63.— 
536.— 
504.— 
207.50 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258 — 
189.16 

258.33 

2 
VI? 
IV. 
— 
27» 
5V. 
6 

T/ , 
2 
— 
5 
5 
5 

5V, 
4 
7 
6 

6-7 
8 
3 
4 

3V, 
6 

71/a 
51/2 

9 
9 
9 
8 

— 
5 

6-7 
6 

8-9 

7 
7 
10 

7 

5.11 

20,20 
25,135 

5,15 
5,15 

71,90 
27,— 
4 7 . -
2 3 , -

207,75 
207,75 
122,65 
101,15 
72,55 
90,— 
15,30 

138,— 
99,50 
5139 

2668,— 
138,50 
138,30 
138,30 
12,95 
57,90 
9,10 

6,70 
3,70 
3,05 

245,65 
2586,— 
25,15 
18,70 

152 50 
33 50 
62.— 

309,— 
500,— 
145,— 
102,— 
186,— 
84,— 

250,— 
255,— 
187,— 
153,— 
2 5 3 , -

20,32 
25,175 

5,18 
5,20 

72,20 
27,15 
48,— 
23,50 

208,25 
208,50 
122,95 
101,25 
72,85 
90,25 
15,35 

138,36 
100,18 
52,39 

2670,— 
138 85 
138 60 
13860 
13,10 
58,10 
9,13 
— 
6,80 
3,80 
3,10 

246,25 
2586,70 
25,20 
19,10 

157,50 
36,50 
64,— 

311,— 
501,— 
146,— 
103,30 
187,— 
85,20 

252,— 
255,70 
188,— 
155,— 
256,50 

Imprimeurs: Haefeli & Co., L a Chaux-de-Bonds. 

Nouveaux Calibres 
5 V«, 8 7*, 9 3/4, 10 /2 e t 13 lig. a n c r e 

Interchangeabilité absolue 

Grandes facilités de remontage et de terminaison 

A. REYMOND S. A.f „UNITAS" 
TRAMELAN 

L U T H Y & C S. A. 
P I E T E R L E N «SUISSE» 

Fabrique de PIERRES FINES pr l'Horlogerie 
— Maison de confiance, fondée en 1875 — 

T é l é p h o n e l O T é l é g r a m m e s t L i i t h y , P l e t e r l e n 331-J U 

ï 
Installation spéciale pour l'entreprise de la grande série. 

Nous désirons offres pour pivo-
tages grandes moyennes, petites mo
yennes, champs, cal. 43A, 6, 8\ 10%'". 

Planches de roues sont fournies. 

Les offres avec prix pour grande 
quantité sont à adresser sous chiffre 
A 21330 U à Publicitas Bienne. 

Références premier ordre. 

Monteur de boites 
Chef de fabrique, expérimenté, ayant l'habitude 

du personnel, connaissance technique et pratique du 
métier complet, cherche place pour époque à con-, 
venir. — Association pas exclue. — Discrétion. 

Adresser offres sous chiffre P 3021 C à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 

m. Hum:' 

Quelle Fabrique fournit 

mouvements baguette 
remontoir sur le bout (pendentif) grandeur 1 2 x 2 3 , 
à l'état «"'ébauche? 

Offres sous chiffre P 3 0 0 9 C à Publicitas L a 
Chaux-de-Fonds. 

pivt! flip 

OCCASION 
pour Fabriques 9'ébaUcKes : 

: A vendre avantageusement l'outillage complet pour 
la fabrication débauches 
19 lig. réveil, ancre, 1 jour, 
24 lig. réveil, ancre, 8 jours, pour portefeuilles ou 

pendulettes. 
24 lig. sans réveil, ancre, 8 jours, pour portefeuilles 

ou pendulettes. 
10 Va lig. ancre, à seconde, sav. 

Adresser offres sous chiffre P 3 0 1 1 C à Pu
blicitas La Chaux-de-Fonds. 

J . H o n i g , de 
act. à La Chaux-de-Fonds 
(Hôter de la Fleur-de-Lys), 

demande offres avantageuses en montres et mouve
ments tous'genres. 3020 G 
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POUR NOS EXPORTATEURS D'HORLOGERIE 

Correspondances des Paquebots - Poste 
SERVICE DES LETTRES. v a l a b l e s d u 2 Ju in au 5 Ju i l l e t 1931 

t-Jti. X o 

a. 
O 
ûi 
tu 

ai 

< 

Ol 

a 

a, 
< 

m 

5* 
ai 

< 

Of 

•aï 

1. Crête (via Athènes) 
par le train Orient-Express jusqu'à 
Athènes 

2. Malte 
voie de Syracuse 

3. Chine (Hong-Kong, Macao), Kiauts-
chou, Mandchourie, Philippines 

Canton, Hong-Kong, Manille, 
Shanghaï, Tientsin 

via Berlin-Varsovie-Moscou 

4. Penang, Malacca, Siam 

5. Ceylan 

6. Chypre, Palestine 

7. Inde Britannique (sauf Ceylan), Aden, 
Chandernagor, Goa, Pondicherry, 
Afghanistan et Belouchistan 

8. Mésopotamie (Irak), Perse 
méridionale 
via Stamboul-AIep-Damas 

9. Perse septentrionale 
via Berlin-Varsovie-Moscou-Bakou 

10. Syrie, République Libanaise, 
Etats des Alouites 
via Stamboul-Adana 

11. Indes Néerlandaises 

12. Singapore, Bornéo, Cochinchine, An-
nam, Tonkin 

13. Japon, Formose, Corée 
via Berlin-Varsovie-Moscou 

14. Egypte 

15. Colonie du Cap, Natal, Orange, Rho
desia, Transvaal, Basoutoland, Be-
chouanaland, Lourenço-Marquès, 
Mozambique 

16. Zanzibar, Afrique orient, brit. 

17. Etats-Unis Amérique Nord 
ainsi que: Mexique, Amérique 
Centrale. 
Via New-York 

18. Canada 

19. Argentine, Bolivie, Brésil*), Chili, 
Paraguay, Uruguay 

*) excepté Para, Pernambouc et Bahia 

20. Australie méridionale, occidentale, 
Nouvelles Galles du Sud, Queens
land, Tasmanie, Nouvelle Calédo-
nie, Nouvelle-Zélande, Victoria 

Date des départs 

Chaque jour 

Depart de Chiasso tous les 
jours, sauf le jeudi 

Juin 1,4,8, 11, 13, 15, 18,20, 
22, 25. 27, 29. . 

Juillet 2, 4. 

Juin 5, 12, 19,26. 
Juillet 3. 

Juin 5*, 18", 25*. 
Juillet 2**, 9*. 

Voir Egypte 

Juin 5, 12, 19, 25. 
Juillet 3. 

Chaque mardi et jeudi 

Chaque lundi, mercredi et 
vendredi 

Chaque mardi, jeudi et 
samedi 

Juin 5*, 18, 25*. 
Juillet 2, 9*. 

Juin 5», 18", 25*. 
Juillet 2" , 9*. 

Voir Chine 

Juin 3, 10, 17, 24. 
Juillet 1, 8. 

Juin 5*. 11, 12*, 19*, 25, 28" . 
Juillet 3*. 

Juin 2, 4, 6, 8**, 9", 12, 14**, 15, 
16, 17", 19, 22, 24, 25, 26", 
28, 30. 

Juin 2, 4, 6, 9, 10f, 12, 13", 16, 
18, 19, 22, 23" , 25, 26", 28, 
29", 30. 

Juin 4**, 5*", 6, 9, 11"*, 12*, 
13*, 17**. 18"*, 19*, 19, 20, 22, 
25, 26*, 27. 

Juillet 3*". 

Juin 5, 12, 19, 26*. 
J u i l l e t s 

Dernière heure pour la remise dans la boîte aux lettres à 

La Chaux-de-Fonds 

Semaine 20.15 
Dimanche 20.15 

Semaine 18.25 
Dimanche 18.25 

via Bâle 15.10 

via Genève 8.30 

*) via Genève 8.30 
**) via Genève 16.30 
***) via Chiasso 18.25 

via Chiasso 20.15 

via Genève 8.30 
(via Marseille) 

via Lausanne 20 15 

via Bâle 15.10 

via Lausanne 20.15 

via Chiasso 18.25 
*) via Genève 8.30 
**) via Genève 16.30 

*) via Genève 8.30 
**) via Chiasso 18.25 
***) via Genève 16.30 

via Bâle 15.10 

via Genève 16.30 

*) via Chiasso 18.25 

via Bâle 20.15 

via Le Hâvre-
Southampton 

*) via Genève 8.30 
via Genève 16.30 
**) via Chiasso 8.30 

20.15 
t ) 12.25 

* 8.35 

via Bâle 20.15 
118.25 

** 11.40 

20.15 
via Bâle t ) 12.25 

» » *) 15.10 
via Chiasso **) 18.25 

» » ***) 11.40 
via Genève 0) 16.30 

via Genève 8.30 
*) via Chiasso 18.25 

Genève 
Posto pr. 

0.45 

5.30 

11.45 

11.45 

11.45 
17.30 
18 30 

13.30 

11.45 

le lendem. 

0.45 

13.30 

le lendem. 

0.45 

17.30 
11.45 
18.30 

11.45 
19.30 
17.30 

11.45 

18.30 

17.30 

le lendem. 

0.45 

11.45 
18.30 

le lendem. 
0.45 

19.30 
11.45 

0.45 
10 30 

19.30 
10.30 
17.30 
17.30 

11.45 
17.30 

Locle 

19.30 

17.30 

13.30 

8.05 

8.05 
16.— 
17 30 

19.30 

8.05 

19 30 

13.30 

19.30 

17.30 
8,05 

16.— 

8.05 
17.30 
16.— 

13 30 

16.— 

19.30 

19.30 

8.05 
16.— 

19 30 
16.— 
8.— 

19.30 
13.30 
10.45 

12.— 
13.30 
19 30 
10.45 
16.— 

8.05 
17.30 

Bienne 
Transit 

20.25 

20.25 

17.40 

9.05 

9.05 
17.30 
20.25 

20 25 

9.05 

20.25 

17.40 

20.25 

20.20 
9.05 

17.30 

9.05 
20.20 
17.30 

17.40 

17.30 

20.20 

23.— 

9 05 
17.30 

22.05 
17.30 
13.20 

22.05 
17.30 
13.20 

22.05 
16.45 
16.45 
20.20 
13.15 
1730 

9.05 
20.20 

Soleure 

20.— 
18.45 

12.30 

16.— 

5.30 

5.30 
12.— 
2 0 . -

!6.— 

5.30 

20.— 

16.— 

20.— 

20 — 
19.30 
9.30 

5.30 
19.30 
13.— 

16.— 

5.30 

18.45 

20.— 

5.30 
9.— 

20.— 
19.30 
7.— 

20 — 
10.— 

14 . -
10.— 
18.45 
12 30 

530.930 

20.— 

Durée probable du trajet 

Athènes = 5 jours 
Départ d'Athènes par prochaine 

occasion 

Syracuse à Malte = 11 à 12 
heures 

Canton = environ 24 jours 
Hongkong = environ 22 jours 
Shanghaï = environ 18 jours 
De Hongkong à Manille 3—4 
fois par semaine en 2-3 jours 

Penang = 20 jours 
de Penang à Bangkoken 4 jours 

Colombo = 16 à 18 jours 

Larnaca = 4 à 5 jours 

Aden = 10 jours 
Bombay = 15 jours 

Bagdad = 9 jours 

Pehlevi = 9 à 11 jours 

Alep = 6 jours 
Beyrouth = 7 jours 
Damas = 7 jours 

Sabang = 21 jours 
Batavia = 26 jours 
Padang = 25 à 27 jours 

Singapore = 22 jours 
de Singapore à Saigon par 

la prochaine occasion 

Shimonoseki = 14 à 17 jours 
Tokio = 15 à 18 jours 

Port-Saïd = 5 jours 
Alexandrie = 4 jours 

Capetown = 18 jours 
de Capetown: 

à Durban 69 heures 
à Bloemfontein 28 » 
à Johannesburg 38 » 
à Pretoria • 39 » 
à Lourenço-Marquès 4 jours 

Zanzibar = 19 à 22 jours 

New-York = 8 à 9 jours 

*+ Dépêches soldes par poste aérienne 
lîàit-Cherbourg ou Le Havre. 

Buenos-Ayres = 20 jours 
Rio de Janeiro = 16 jours 

de Buenos-Aires à La Paz 
environ 3 jours 

de Buenos-Ayres à Santiago 
et Valparaiso environ 2 
jours 

Fremantle = 27 jours 
Adélaïde = 2 9 » 
Melbourne = 30 » 
Sydney = 31 » 
Brisbane = 33 » 

Observations: L'heure indiquée comme dernière limite concerne 
les lettres « ordinaires » seulement, les « lettres recommandées » doivent 
par contre, en règle générale, être remises au guichet — au minimum 
— 20 minutes avant les heures prévues ci-dessus. 

La désignation du port d'embarquement (via Naples, via Lisbonne, 
par exemple) est facultative, le bureau de poste acheminant — toujours 
— par la voie la plus rapide. 

Il n'est accepté aucune responsabilité quant à l'horaire ci-dessus. 
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POUR NOS EXPORTATEURS D'HORLOGERIE 

Correspondances des Paquebots - Poste 
Juin 1031 C O L I S P O S T A U X Juinl931 

PAYS 

Grèce*), Turquie 

Colis flèches 

Aden, Inde britannique 

Hongkong, Chine 
et Japon 

Siam 

Ceylan, Etablissement 
du Détroit, 

Indes orientales 
néerlandaises 

Chypre, Palestine, Syrie 

Colis flèches 
(pour la Syrie 

seulement) { 

Date des départs 

chaque lundi de Chiasso 

*) Les colis postaux à 
destination deà provinces 
Macédoine et Thessalie 
sont expédiés de Chiasso 
tous les jours ouvrables 
par la voie de terre. 

départ de Lausanne 5.53: 
chaque lundi, mercredi et 
samedi pour Salonique et 
Athènes ; 
chaque lundi, mercredi, 
vendredi et samedi pour 
Constantinople, Angora, 
Eski-Chéhir et Adana. 

chaque mardi de Genève 

juin 2, 9, 16, 23, 30. 
juillet 6. 

de Genève. 

juin 2, 16, 30. 
juillet 14. 28 

de Genève. 

juin 2" , I0*t, 1"*, 23" . 
juillet 1», 7" . 

**) de Genève 
*) de Chiasso 

t ) excepte Ceylan. 

chaque lundi et jeudi 
de Chiasso 

(Chypre le lundi seulement). 

départ de Lausanne 5.53: 
chaque lundi, mercredi, 
vendredi et samedi pour 
Alep. 

Chaux de-Fonds 

samedi 
17.00 

veille 
12.00 

lundi 
18.45 

veille 
j 18.45 

veille 
18.45 

*) veille 
13.00 

•*) veille 
18.45 

veille 
13.00 

veille 
12.00 

Dernier 

Genève 

samedi 
17.00 

veille 
12.00 

lundi 
18.45 

18.45 
veille 

veille 
18.45 

veille 
12.00 . 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

jour de consignation à 

Locle 

17.00 
samedi 

veille 
12.00 

lundi 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

Bienne 

17.00 
samedi 

veille 
12.00 

lundi 
18.45 

veille 
18.45 

! veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
13.00 

Soleure 

samedi 
17.00 

veille 
12.00 

lundi 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
12.00 

Durée du transport 
du bureau d'échange au 
port de débarquement 

Salonique = 4-5 jours 
Volo = 4-7 jours 
Le Pirée = 5 jours 
Constantinople = 6 jours 

Salonique = 2 jours 
Athènes = 2i/s jours 
Constantinople = 2 Va j -
Eski-Chéhir = 31/2 jours 
Angora = 4 jours 
Adana = 5 jours 

Aden = 1 2 jours 
Bombay = 17 jours 

Hongkong = 30-32 jours 
Shanghaï = 33-37 jours 
Kobè = 36-41 jours 
Yokohama = 41-46 jours 

Penang = 23 à 25 jours, 
de Penang à Bangkok par 

chemin de fer en 2 jours 

Colombo = 16-19 jours 
Singapore = 21-25 jours 
Belawan Deli = 20-23 jours 
Batavia = 23-26 jours 

Larnaca = 6 jours 
Haifa = 7 jours 
Jaffa = 7 jours 
Beyrouth = 8 jours 
Alexandrie = 6 jours, dès 
Alexandrie par chemin de 
fer à Jaffa, Jérusalem, 
Haïfa et Damas en 2 
jours, ainsi qu'à Beyrouth 
et Alep en 3 jours. 

Alep = 6 jours 

*) 

0) 

*) valable pour les départs du lundi. ô) valable pour les départs du jeudi. 

Egypte, Iraq 

Etats-Unis d'Amérique 

Argentine, Bolivie, 
Chili 

Australie 

chaque jeudi de Chiasso 

juin 3, 5, 9, 11, 14, 19, 21, 
25, 29. 

juillet 6. 
de Bâle 17 

juin 4, 17. 
juillet 2. 

de Chiasso 

juin 2**, 9**$, 15". 25*, 30** 
jui l let 7**5}. ' 

•*) de Genève 
*) de Chiasso 

veille 
13.00 

veille 
17.00 

veille 
13.00 

*) veille 
13.00 

**) veille 
18.45 ') 

veille 
12.00 

veille 
15.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
18.45 ') 

veille 
12.00' 

veille 
16.00 

veille 
12.00 

veille 
12.00 

veille 
18 .45 ' ) 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.451) 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45 

veille 
18.45. 

veille 
18.451) 

Alexandrie = 6 jours 
d'Alexandrie à Bagdad 
par la voie de terre via 
Palestine-Syrie en 4 jours 

New-York = 9-12 jours 

Buenos'Aires = 16-17 jours 7 
De Buenos-Aires à La Paz 
2 fois par semaine en 4 
jours et à Santiago 2 fois 
par semaine en 2 jours. 

Fremantle = 26-28 jours 
Adélaïde = 30-32 jours 
Melbourne = 32-34 jours 
Sydney = 35-37 jours 
Brisbane = 39 jours 

§) Colis sans valeur déclarée seulement. 
') Lorsque le départ de Genève a lieu le lundi, les colis doivent être consignés au plus tard le samedi jusqu'à 17 heures. 

K P ^ € A I * I C p O U r Pe,ites montres depuis 2% 
M a v / o o U I I Ä pour montres de poche 

pour montres S jours 

I N S T A L L A T I O N U LT R A - M O D E R N E 

FABRIQUE DE RESSORTE 

PAUL DUBOIS, CORGÉMONT 

Per fine M°wventeiifs 
WATCH/B.ENHE ^ M U b â g U C t t C S 

— — — — I B et m o n t r e s c o m p l è t e s , en chro-
l'omleu on 1893 | m é ' ar3ent, or et or blanc. 1> 4ÏS U 

CHARLES PERRENOUD 
BIENNE ,n'o du Musée 14 

I.' 1 
D 

Demandez offres de prljt. 
Correspondance dans toutes les langues. Téléphone 411.17 
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Installations de dépoussiérage 

Lapidaires, fours à polir 
Innombrables références, 35 ans d'expériences 

Ventilation S. A 

^^Pg^«- ' ^^ ' ^ ! ' * 1 ?^^^^?^^^ 

10 X 23 MM. 
CAL. e e o . CYLINDRE À VUE 

Mouvements ancre el cylindre 
11,8"™ (51/4 lig.). 12,4«"" (51/2 Hg.) 
14,6- (61/2 Hg-), 15,2mm (63/4 lig.) 
19,7mm (83/„ lig.), 20,3mm (9 lignes) 

Mouvements baguettes, ancre et cyl., 31 /4 ) 3
3/4 ) 4

1/4 et 41/2 lignes. 
Montres finies en or, argent et plaqué. 

G. FROIDEVAUX, La Chaux-de-Fonds, 
28-1C D.-P. B o u r q u i n . 19. — Téléphone 23.602. 

•B!UllMilHll!aull1t«WIHlrMnU1fSlllHlie0tn!Ma«lfllUHMin!BaHlllF«flnHMaillliliMniUlBUllll^. 
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^ 

Déceiletases et Taillades pour l'Horloserle 
FERNAND ALLIMANN 
Téléph. 135 M o t t t i e r (Suisse) Téléph. 135 

Spécialités : 

H BARILLETS • • 
ARBRES DE BARILLETS 

à tous degrés d'avanci ment. 
Tiges garnies, ïaiilage de couronnes, 

rochefs, renvois, etc. 1151J 

| 

| 

SB 

| 
Ï 

g 

Fabrique de Boîtes BIELNA S. A., Bienne 
plaqué or laminé et argent p 341-2 u 

f \ K. B. la marque de garantie pour nos boîtes 

l\.U. de haute qualité en plaqué or laminé 10 ans 

avec 20 microns et 20 ans avec 40 microns. Poinçon 
de Maître 

BOITES LAPIDÉES! 
LUNETTES A BISEAUX 

DROITS ET CINTRÉS 

LA MODE ACTUELLE S'ORIENTE VERS 

LES LIGNES SIMPLES, LES LIGNES 

DROITES, LES BEAUX BISEAUX IM

PECCABLES, LES ANGLES VIFS, NETS. 

LE GENRE „ G R A V É " A FAIT SON TEMPS, IL 

CÈDE LE PAS AU „ L A P I D É " , AUX MULTIPLES 

COMBINAISONS DU POLI SOBRE ET MAJESTUEUX! 

ET TOUT CELA EST COMBIEN PLUS BEAU ! 

Achète tout de suite au comptant 

sfocbs- liquidations 
tous genres. 

Adresser offres détaillées à l'adresse E . P . D . 

poste restante, Bienne. 

Quel fabricant 
peut fournir avantageusement 

barillets arbres 
à maison solvable. 

Délais de livraisons avec prix et 
détails de bienfacture sont à adresser 
sous chiffre Z21349U à Publicitas 
Bienne. 

Voyageur 
visitant magasins suisses, de
mande échantillonnage de 
montres bon marché, tous 
genres. 

Faire offres détaillées sous 
chiffre P389I J à Publicitas 
St-lmler. 

Pierristes 
On sortirait à atelier 

bien organisé, biseaux de 
glaces rubis soignées. 

Faires offres avec prix 
sous chiffre B 1 6 2 7 2 L à 
P u b l i c i t a s L a u s a n n e . 

Mouvements 
On offre 2-3 grosses de 

mouvements, cal. 10 '/2 'ig-
F. H. F., ancre, 15 rubis, 
soigneusement terminés. 

Faire offres sous chiffre 
P3022C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 

SÜ11IIB91IIIIH iiniiiiiaii iiiiniauimaiiiiimiiiiMinnniiiiia 

^ J S H S » FABRIQUE B'ÉTAMPES 
La Chaux-de-Fonds (Suisse) P o u r t o a s genres d'industries 

Téléphone 21.957 S P É C I A L I T É : 

Etampes de boîtes 
«••prent, mé t a l» o r , b i j o u t e r i e . 14-1 C 


